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se trouve en faisant les röductions necessaires pour corriger les erreurs
provenant de l'inclinaison de la regle et de sa dilatation. C'est un bureau
de calcul qui est specialement charge de ces Operations. Ce bureau peut
generalement commencer ses travaux des que les cinquante premieres
positions ont ötö mesuröes et les calculs ötant assez simples, on peut
suivre de pres les Operations sur le terrain et connaitre le resultat final
peu apres la fin du mesurage. De cette maniere il est possible de vöri-
fier de suite les erreurs qui se seraient glissee-s dans les observations.

Les resultats principaux du mesurage de ces deux bases sont les sui-
yants :

Base de Weinfelden.
1" mesure. Longueur 2540™,2972 Temperature moyenne 22°,59
2™ id. id. 2540",2969 id. id. 23°,97

Difference entre les 2 mesures + 0""M3.
Base de Bellinzona.

I" mesure. Longueur 3200m,34i2 Temperature moyenne 28°,36
2"" id. id. 3200m,3471 id. id. 27,13

Difförence entre les 2 mesures _L 2"'m,9.
Le temps employe pour le mesurage d'une section a variö de

Weinfelden, lre mesure 292 ä 196 minutes,
2» id. 177 ä 144 id.

Bellinzona, P" id. 186 ä 153 id.
2' id. 164 ä 118 id.

Les sections de Weinfelden etaient de quelques positions plus longues
que celles de Bellinzona.

C. B.,
Lieutenant du gönie.

Le tir de concours de nos sous-officiers d'artillerie.
D'apres les prescriptions actuellement en vigueur, un concours de tir

a lieu k la fin de nos ecoles de recrues entre les servants des difförentes
pieces. Dans ce but chacunes d'elles tire 6 obus lestös ä la distance de
1000 m. Le chef de piece est libre de repartir ses hommes comme il
Pentend, d'apres leurs capacites. La hausse et la derive ä employer pour
le premier coup sont donnöes par l'officier qui dirige le concours; pour
le reste le chef de piece corrige ä sa guise, de fagon ä atteindre aussi

pres que possible du centre du but. La cible est partagee en 10 cercles
concentriques, distants de 25 cm. et numerotös de l'extörieur ä l'interieur

; le meilleur resultat est celui dans lequel le nombre total des

points est le plus ölevö. Si deux ou plusieurs pieces ont le meme chiffre,
on fait entrer en ligne de compte pour la determination du rang le temps
employe pour l'exöcution du tir.

Dans un tir de ce genre, le resultat obtenu dopend bien en une cer.
taine mesure de la sürete et de la pröcision avec lesquelles le service de
la piece a ete fait, surtout en ce qui concerne le pointage, cependant la
maniere dont le chef de piece comprend la conduite du feu et dont il
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sait corriger la hausse ou la dörive reste de beaucoup le facteur le plus
important.

II peut ä la verite etre utile de se rendre compte de la valeur des
sous-officiers ä cet ögard et de leur aecorder une fois la satisfaction de
faire montre de leur talent dans la conduite du feu, mais c'est lä
pröcisement que git selon moi Pimperfection, le danger möme, du Systeme
actuel qui consiste ä donner la premiere mention au sergent qui a fait
de la fagon la plus exaete les corrections de hausse et de derive, et non
ä celui dont les hommes ont tirö le plus vite et le mieux avec une hausse
donnee.

Une tendance malheureuse, et bien plus fortement enracinöe dans la
töte de nos hommes qu'on ne le croit communöment, nous est restöe
depuis Pepoque des pieces lisses alors que les finesses de tout genre
jouaient un grand röle dans le pointage et que tous les efforts du sous-
officier tendaient ä connaitre ä fond l'individualite capricieuse de sa bouche

ä feu: Nos sergents sont persuadös qu'en venant ä propos en aide au
capitaine par de petites corrections de hausse et par de legeres variations
dans la maniere de pointer — un peu plus bas ou un peu plus haut, un
peu plus ä droite ou un peu plus a gauche — ils contribuent pour une
large part ä lui faciliter l'accomplissement de sa täche. L'intention est
excellente, mais le resultat est diametralement opposö ä celui qu'on se

propose : on empeche absolument au chef d'une batterie de regier son
tir avec exactitude.

Cetle pernicieuse tendance est encore renforcee par un singuüer my-
the, qui se reduit ä neant lorsqu'on examine de pres les choses, mais
qui n'en a pas moins cours jusque dans le corps d'officiers. Ce mythe
consiste ä croire que toutes les pieces d'une batterie tirent d'une fagon
un peu difförente et que, pour la meme portee, il faut employer pour
l'une quelques milliemes de hausse ou de derive de plus ou de moins que
pour l'autre. Quoi d'ötonnant alors que les sergents modifient d'eux-
memes les chiffres qui leur sont indiques s'ils s'imaginent par lä corriger
l'inegalite supposöe de leurs pieces?

De plus les capitaines provoquent souvent des corrections analogues
de la part de leurs sous-officiers par les observations et les reproches
sans motifs qu'ils leur adressent. — « Oü diable a-t-on pointö » — « Le

coup est eompletement ä gauche. » — « Chef de piece prenez donc
garde » — Des apostrophes de ce genre s'entendent ä chaque instant
dans un tir sans que les canonniers aient en realite commis une faute ou

que le coup incriminö soit le moins du monde anormal. Elles sont dans
la plupart des cas dictöes au chef de la batterie par le sentiment dösa-

greable qu'il eprouve en voyant un projectile frapper ailleurs qu'ä
l'endroit oü il Paurait voulu. Qui songerait ä adresser un reproche au
sergent injustement critique si par de petites corrections de son propre
erü il cherche ä amener le coup suivant oü son capitaine le desire II
vient peut-ötre d'obtenir une prime et ce n'est pas pour rien qu'on lui a

appris ä corriger.
II est facile de comprendre quels resultats fächeux a, dans la conduite

du tir, cette Intervention subreptice du chef de piece. II depend de nous
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de l'empöcher et nous le pouvons de deux manieres. D'abord en lui
donnant la persuasion qu'en agissant de la sorte il ne fait que nuire ä l'officier

qui commande, et ensuite en lui faisant bien comprendre que son
devoir consiste avant tout ä former et ä diriger ses hommes, et que
l'essentiel est de tirer le plus rapidement et le plus correctement possible
avec la hausse qu'on lui a indiquee. — Pour atteindre le premier but, il
faut donner ä nos hommes une instruction convenable, leur interdire
rigoureusement de modifier en quoi que ce soit le pointage ou la hausse
et surtout ne jamais leur fournir l'occasion de montrer comment ils
savent corriger. Quant au second point, on pourrait peut etre obtenir des
resultats plus favorables en dirigeant les concours de tir suivant un
systöme nouveau que je vais exposer.

Je pose d'abord en fait que, comparativement ä la precision de nos
nouvelles bouches ä feu et au degre d'habiletö qu'atteignent les artilleries

ötrangöres, nos canonniers ne sont pas assez exercös dans le pointage.

Je voudrais que dans nos ecoles de recrues on vouät plus de soins
ä cette branche du service et qu'on fit, pendant les premieres semaines,
un choix des meilleurs pointeurs en faisant passer tout le monde trois
fois, par exemple, ä la cible mobile. On obtiendrait ainsi quelques canonniers

(un ou deux pour chaeune des batteries dans lesquelles les recrues
devraient etre incorporees), qui recevraient pendant le reste de Pecole

une instruction toute spöciale et auxquels on aecorderait ä la finle signe
distinetif que la loi a prövu pour les bons pointeurs.

Un de ces hommes choisis remplirait les fonctions de pointeur dans
chaeune des pieces de la batterie et, pour l'exöcution du concours, on
adopterait le Systeme suivant:

On tire ä une distance d'environ 1500 metres ä obus chargös contre un
but reprösentant une batterie normale de 6 pieces. Le commandant
regle son tir ä la facon habituelle et avec une grande exactitude (12-18
obus au moins lui sont nöcessaires pour cela), puis on fait le releve des
touches et c'est alors seulement que le vrai concours commence :

On fait charger toute la batterie avec la hausse trouvee bonne ; chaque

piece prend comme objectif celle qui lui est immediatement
opposee au but. A chaque sergent est attache un officier ou un sous-officier

supörieur qui note pour le premier coup le temps employe depuis
le commandement de « chargez, » jusqu'au moment oü le chef de piöce
annonce « pret, » et pour les autres l'intervalle öcoulö entre Pinstant oü
le coup est parti et celui oü l'on indique de nouveau que la piece est

prete ä faire feu. Des que Pavertissement « pret » lui a ötö donne,
l'officier verifie la maniere dont la hausse et la derive ont öte placees, mais
il ne contröle pas le pointage. Apres cette verification, rien ne doit plus
etre touche ä la bouche ä feu. — Lorsque tout est pret, le chef de la
batterie fait tirer lentement, apres quoi l'on recommence de la meme
facon jusqu'ä coneurrence de 6 obus par piece. Pour la determination
du rang, on tient compte en premier lieu de la moyenne du temps
employe pour la charge, en ajoutant un certain nombre de secondes pour
chaeune des inexaciitudes signalöes dans le placement de la hausse. En
seconde ligne seulement vient le resultat obtenu au but et encore ne le
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fait-on entrer en compte que decomposö en trois facteurs: 1° ecart
moyen des 6 coups, 2° nombre des öclats et 3° nombre des projectiles
pleins qui ont frappe les cibles.

Lieut.-colonel Wille.
(Schweiz. Zeitschrift für Artillerie und Genie.j

Des convois militaires en temps de guerre.
(Extrait du Journal des sciences militaires).

Objet des convois. — Les convois comprennent le transport des munitions

de guerre, subsistances, trösor, objets et outils de reserve,
ambulances, röserve d'effets et de materiel administratif, bagages, et enfin
öquipages de ponts (quand ils ne sont pas avec la colonne de combat).

La conduite des prisonniers constitue aussi un genre particulier de
convoi militaire.

Nature des convois. — Les convois peuvent se faire de quatre manieres

differentes :

1° Par voitures ;
2" A dos de mulets ;
3<> Par eau;
4° Par chemins de fer.

lo Convois par voitures.
Devoir du commandant du convoi. — Le commandant ne doit jamais

perdre de vue que le but capital de sa mission est d'amener ä bon port
le convoi qui a ete confie ä sa garde. II ne doit jamais prendre de
commandement particulier et ne s'oecuper que de l'ensemble des Operations

; il doit eviter autant que possible le combat et ne s'y resoudre qu'ä
la derniere extrömitö, pour sauver le convoi. Avant le depart, il doit
prendre tous les renseignements nöcessaire sur la nature du pays ä

parcourir, Pötat des chemins, passages difficiles, ponts, etc.
Autoritö du commandant. — Elle s'etend d'une fagon absolue sur les

troupes de toutes a:mes qui composent le convoi, ainsi que sur les

agents de transports et des equipages militaires.
Pröcaulions a prendre avant le döpart. — 1° Examiner les rais, les

jantes et les nandes de roue;
2° S'assurer du bon etat des corps de voitures, des essieux, flöches,

crochets d'attelages: essayer les chaines et sabots d'enrayage;
3° Se precautionner des pieces de rechange essentielles (roues, ti-

mons, traits), de graisse pour les voitures. de lanternes ou de torches
pour les marches ;

4° Former les attelages de chevaux de meme taille et d'egale force,
les plus forts au timon, les plus faibles au milieu ;

5° Visiter les harnais, le ferrage et les objets de rechange qui y sont
relatifs ; vörifier la longueur des traits ;

6° S'assurer que le chargement est bien fait et qu'aucun objet non
röglementaire ne s'y trouve ;
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